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Définitions

- Digital services act, art. 25, 2022 : «  Les fournisseurs de plateformes en ligne 

ne conçoivent, n’organisent ni n’exploitent leurs interfaces en ligne de façon à

tromper ou à manipuler les destinataires de leur service ou de toute autre 

façon propre à altérer ou à entraver substantiellement la capacité des 

destinataires de leur service à prendre des décisions libres et éclairées ».

- OCDE, "Dark commercial patterns", OECD Digital Economy Papers, n°336 : 

« are business practices employing elements of digital choice architecture,

in particular in online user interfaces, that subvert or impair consumer

autonomy, decision-making or choice. They often deceive, coerce or

manipulate consumers and are likely to cause direct or indirect consumer

detriment in various ways, though it may be difficult or impossible to measure

such detriment in many instances ».

- CNIL, « Dark patterns : quelle grille de lecture pour les réguler ? », LINC, et 

Cahier IP innovation & prospective, n°6, 2019 : « éléments et mécanismes mis 

en place dans les interfaces pour influencer les décisions des utilisateurs dans 

un sens qu’ils ne choisiraient pas nécessairement s’ils étaient en face d’une 

interface loyale et transparente ».



Un sujet européen – exemple du Sommet des Consommateurs



Un sujet européen – exemple de l’étude de la Commission européenne



Exemples de pratiques sanctionnées

Produit n°1 : tee-shirt blanc  

Produit n°2 : tee-shirt bleu

Sélectionner

130 euros

100 euros 

Tarif non-réduit : 130 euros 

Votre offre
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